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Malgré nos multiples demandes auprès de RH Groupe pour la revalorisation des barèmes de 
l’allocation spéciale familiale 2010, ces derniers restent semblables à ceux existant depuis … … 2005. 
La Direction Générale se dit prête à en discuter … … plus tard …  
 
Cette allocation sera versée aux bénéficiaires avec le salaire de mai 2010. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
A – Barèmes applicables aux salariés ayant reçu une allocation spéciale familiale ou une 
prime de scolarité en 2000 (Année de la fusion BNP et Paribas) 
 

Barème 1 
 

Rémunération = 1 salaire ou 2 salaires si le conjoint est BNP Paribas SA 

Montant ASF 
Age de l’enfant au 31/12/2010 

Collaborateur 
d’origine BNP 

Collaborateur 
d’origine Paribas 

 moins de 6 ans 176,14 

 de 6 ans à moins de 11 ans 210,39 

 de 11 ans à moins de 19 ans 257,95 288,39 

 de 19 ans à moins de 25 ans 340,40 385,11 
 

Barème 2 
 

Rémunération = 2 salaires si le conjoint est non BNP Paribas SA 

Montant ASF 
Age de l’enfant au 31/12/2010 

Collaborateur 
d’origine BNP 

Collaborateur 
d’origine Paribas 

 moins de 6 ans 107,02 

 de 6 ans à moins de 11 ans 168,53 195,80 

 de 11 ans à moins de 19 ans 230,21 288,39 

 de 19 ans à moins de 25 ans 305,36 385,11 
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Barème 3 (1) 
 

Rémunération = 1 salaire et au moins 3 enfants, ou à partir d’un enfant dans 
certains cas spécifiques  

Montant ASF 
Age de l’enfant au 31/12/2010 

Collaborateur 
d’origine BNP ou d’origine Paribas 

 moins de 6 ans 320,58 

 de 6 ans à moins de 11 ans 328,35 

 de 11 ans à moins de 19 ans 332,79 

 de 19 ans à moins de 25 ans 399,06 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 (1) Barème soumis à condition de ressources : salaire brut fiscal annuel au 31/12 de l’année précédant l’année de 
  paiement (A-1) plafonné à 1,2 fois le plafond sécurité sociale annuel  

 
 
 
 

B – Barème applicables aux autres salariés  
 

Barème 4 
 
Rémunération = 

1 salaire ou 
2 salaires si le 

conjoint est BNP 
Paribas SA 

Rémunération =  
2 salaires 

si le conjoint est 
non BNP Paribas SA

Age de l’enfant au 31/12/2010 

Montant ASF Montant ASF 

 moins de 6 ans 176,14 107,02 

 de 6 ans à moins de 11 ans 210,39 168,53 

 de 11 ans à moins de 19 ans 257,95 230,21 

 de 19 ans à moins de 25 ans 340,40 305,36 
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